
CODE LA SECURITE SOCIALE

Art L 331-7 Congé d’adoption

Code de la sécurité sociale (Extraits) 

PREMIÈRE PARTIE

PARTIE LÉGISLATIVE

(...)

Livre III - Dispositions relatives aux assurances sociales
et à diverses catégories de personnes rattachées au régime général

(...)

TITRE III. - Assurance maternité.

CHAPITRE Ier -- DISPOSITIONS PROPRES À L'ASSURANCE MATERNITÉ

Section 1. - Dispositions générales.

Art. L.331-1 (modifié par la loi no 95-116 du 4 février 1995). - Bénéficient de l'assurance 
maternité, l'assuré(e) et les membres de sa famille mentionnés aux 1°, 2° et 3° de l'article L. 
313-3 ainsi que les ayants droit mentionnés à l'article L. 161-14-1. Ces bénéficiaires ne 
supportent aucune participation aux frais prévus à l'article L. 331-2 .

Section 2. - Prestations en nature.

Art. L. 331-2. - L'assurance maternité couvre les frais médicaux, pharmaceutiques, 
d'appareils et d'hospitalisation relatifs à la grossesse, à l'accouchement et à ses suites. (L. n
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° 89-899 du 18 déc. 1989, art. 13-111) " ainsi que les frais d'examens prescrits en application 
du deuxième alinéa de l'article L. 154, de l'article L. 156 et du deuxième alinéa de l'article 
L. 164 du code de la santé publique ".

Les frais pharmaceutiques font l'objet d'un forfait fixé par le tarif de responsabilité de la 
caisse.

Section 3. - Prestations en espèces.

Art. L. 331-3 (modifié par la loi n° 94-629 du 25 juillet 1994). - Pendant une période qui 
débute six semaines avant la date présumée de l'accouchement et se termine dix semaines 
après celui-ci, l'assurée reçoit une indemnité journalière de repos à condition de cesser tout 
travail salarié durant la période d'indemnisation et au moins pendant huit semaines. 

Lorsque des naissances multiples sont prévues, cette période commence douze semaines 
avant la date présumée de l'accouchement, vingt-quatre semaines en cas de naissance de plus 
de deux enfants et se termine vingt-deux semaines après la date de l'accouchement. En cas de 
naissance de deux enfants, la période d'indemnisation antérieure à la date présumée de 
l'accouchement peut être augmentée d'une durée maximale de quatre semaines ; la période 
d'indemnisation de vingt-deux semaines postérieure à l'accouchement est alors réduite 
d'autant.

Quand l'accouchement a lieu avant la date présumée, la période d'indemnisation de seize 
ou de trente-quatre semaines, quarante-six semaines en cas de naissance de plus de deux 
enfants n'est pas réduite de ce fait.

Art. L. 331-4 (modifié par la loi no 94-629 du 25 juillet 1994). - La période d'indemnisation 
prévue au premier alinéa de l'article L. 331-3 est portée à huit semaines avant la date 
présumée de l'accouchement et à dix-huit semaines après celui-ci, lorsque l'assurée elle-même 
ou le ménage assume déjà la charge d'au moins deux enfants dans les conditions prévues à 
l'article L. 512-4 et aux premier et troisième alinéas de l'article L. 521-2, ou lorsque l'assurée a 
déjà mis au monde au moins deux enfants nés viables. La période d'indemnisation antérieure à 
la date présumée de l'accouchement peut être augmentée d'une durée maximale de deux 
semaines ; la période d'indemnisation postérieure à l'accouchement est alors réduite d'autant. 

Quand la naissance a lieu avant la date présumée de l'accouchement, la période 
d'indemnisation de vingt-six semaines n'est pas réduite de ce fait.

Art. L. 331-5. - Dans le cas où l'enfant est resté hospitalisé jusqu'à l'expiration de la 
sixième semaine suivant l'accouchement, l'assurée peut demander le report, à la date de la fin 
de l'hospitalisation de l'enfant, de tout ou partie de la période d'indemnisation à laquelle elle 
peut encore prétendre en application de l'article L. 331-3 ou L. 331-4.

L'indemnité journalière de repos peut également être attribuée sur prescription médicale 
pendant une période supplémentaire n'excédant pas deux semaines, dans des conditions 
déterminées par décret en Conseil d'État.

Art. L. 331-6 (modifié par la loi no 94-629 du 25 juillet 1994). - L'indemnité journalière 
mentionnée à l'article L. 331-3 est accordée au père pour une durée de dix semaines au plus à 
compter du jour de la naissance et de vingt-deux semaines au plus en cas de naissances 
multiples, lorsque la mère est décédée du fait de l'accouchement et sous réserve que le père 
cesse tout travail salarié durant la période d'indemnisation .
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La période d'indemnisation est portée à dix-huit semaines lorsque, du fait de la ou des 
naissances, le père assume la charge de trois enfants au moins, dans les conditions 
déterminées aux articles L. 512-3 et L. 512-4. 

Le père peut demander le report de tout ou partie de la période d'indemnisation à laquelle il 
a droit dans les conditions fixées par le premier alinéa de l'article L. 331-5. 

Art. L. 331-7 (modifié par les lois nos 93-121 du 27 janvier 1993, 94-629 du 25 juillet  
1994, 96-604 du 5 juillet 1996). - L'indemnité journalière de repos est accordée à la femme 
assurée à qui un service départemental d'aide sociale à l'enfance ou un organisme autorisé 
pour l'adoption confie un enfant en vue de son adoption. Cette indemnité est également 
accordée à la personne assurée titulaire de l'agrément mentionné aux articles 63 ou 100-3 du 
code de la famille et de l'aide sociale lorsqu'elle adopte ou accueille un enfant en vue de son 
adoption par décision de l'autorité étrangère compétente, à condition que l'enfant ait été 
autorisé, à ce titre, à entrer sur le territoire français. Elle est due à la condition que l'intéressée 
cesse tout travail salarié durant la période d'indemnisation, pendant dix semaines au plus, à 
compter de l'arrivée de l'enfant au foyer , vingt-deux semaines au plus en cas d'adoptions 
multiples.

La période d'indemnisation est portée à dix-huit semaines lorsque, du fait de l'adoption, 
l'assurée ou le ménage assume la charge de trois enfants au moins dans les conditions prévues 
à l'article L. 512-4 et aux premier et troisième alinéas de l'article L. 521-2.

Toutefois, lorsque les deux conjoints assurés sociaux travaillent, l'indemnité journalière de 
repos est accordée, dans les conditions prévues aux alinéas précédents, à la mère ou au père 
adoptif ; l'un des conjoints doit alors avoir renoncé à son droit.

La période d'indemnisation prévue au présent article peut faire l'objet d'une répartition 
entre la mère et le père adoptifs lorsque l'un et l'autre ont vocation à bénéficier de l'indemnité 
journalière de repos. La période d'indemnisation ne pourra pas être fractionnée en plus de 
deux parties, dont la plus courte ne pourra être inférieure à quatre semaines.

Au premier alinéa de l'article L. 331-7 du code de la sécurité sociale, les mots : « ou un 
organisme  autorisé  pour  l'adoption »  sont  remplacés  par  les  mots : « ,  un  organisme 
français autorisé pour l'adoption ou l'Agence française de l'adoption ».

Assemblée Nationale 14/04/2005
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